
                  

Lettre ouverte à la ministre de la santé Marisol Touraine 

 

Madame la ministre, 

Le 8 juillet 2013,  le Dr Kierzek à été démis de ses fonctions de responsable de 

l’unité  SMUR de l’Hôtel-Dieu. 

Le motif  invoqué : « Une absence de devoir de réserve », il est donc 

reproché au Docteur Kierzek d'avoir donné son opinion. 

C’est l’arbitraire le plus total ! 

 

Un médecin est démis de ses fonctions pour s'être prononcé pour la défense 

de son service, pour le maintien des urgences de l’un des plus vieux 

hôpitaux parisien. 

Vous venez de déclarer à la sortie du  conseil des ministres  que vous 

reportez « la date de fermeture des urgences qui ne pourra intervenir le 4 

novembre 2013", évoquant le fait que l'on ne peut «  prendre aucun risque sur 

la prise en charge des urgences à Paris au début de l'hiver prochain » et ainsi 

donné raison au Docteur Kierzek.  

Une évidence s'impose,  la sanction doit être immédiatement annulée.  Le 

Docteur  Kierzek doit être réintégré  dans ses fonctions de responsable du 

SMUR. 

Paris le 10 juillet 2013 
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